
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’article 37 de la partie I de la Constitution, Titre VI relatif à « la
vie démocratique de l’Union »

Déposée par M. Pierre Lequiller, représentant de l’Assemblée nationale française

Qualité : Membre titulaire
______________________________________________________________________________

Rédiger cet article ainsi :

« Article 37 : Statut des églises et des organisations non confessionnelles»

1. Sans modifications.

2. L’Union européenne respecte également le statut des organisations philosophiques et non
confessionnelles, dans la mesure où elles ne portent pas atteinte à l’intégrité de la
personne humaine.

3. Sans modifications.

_____________________________________________________________________________

Explication :

Si l’Union européenne respecte le statut des organisations philosophiques et non
confessionnelles, elle ne doit cependant pas cautionner les activités parfois illégales et
criminelles de certaines sectes qui mettent en péril l’intégrité physique et psychique de la
personne humaine.
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